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donne plus que nous ne concédons par sa teneur, puisque pour les avantages 
accordés par le Japon, il ne nous est réclamé aucune contre-prestation impor
tante.

Cette renonciation du Gouvernement japonais à la réciprocité pour les conces
sions qu’il fait, forme le caractère spécial du traité. On s’explique par là que le libre 
établissement au Japon ne soit pas permis sans restriction. Le traité n’autorise pas 
non plus le libre établissement dans tout le Japon, mais seulement dans quelques 
ports de mer appartenant spécialement au Taikun.

Du reste, il faut encore mentionner ici que les traités actuellement en vigueur 
avec le Japon doivent plutôt être considérés comme les préliminaires d’arrange
ments ultérieurs que comme des moyens permanents de faciliter le trafic avec ce 
pays. Sans doute ces traités sont suffisants pour l’époque actuelle, et ils le demeu
reront encore aussi longtemps que le trafic entre le Japon et l’Europe n’aura pas 
acquis l’extension que l’on peut attendre avec raison du développement incessant 
du commerce et de l’industrie européenne. Pour le cas où les droits accordés 
actuellement au commerce étranger ne répondraient plus aux exigences de l’épo
que, il a été pourvu à ce que la Suisse entrât en jouissance des nouveaux avantages 
que le Japon concéderait sur les demandes des Puissances maritimes, par l’inser
tion dans le présent traité des dispositions nécessaires en ce qui concerne l’égalité 
de droit avec la nation la plus favorisée présentement et à l’avenir.

Sans doute il ne faut pas maintenant évaluer trop les espérances auxquelles la 
conclusion de ce traité autorise notre commerce en ouvrant un nouveau débouché 
aux produits de l’industrie suisse, car il faudra en tout cas quelque temps encore 
jusqu’à ce que les Japonais se soient accoutumés au changement de la situation et 
familiarisés avec les articles européens. En revanche, l’on peut attendre de l’ave
nir avec passablement de certitude qu’avec la civilisation qui gagne toujours plus 
de terrain dans ce pays, il s’y développera peu à peu un trafic où les efforts entre
pris trouveront une riche rémunération. C’est surtout le caractère laborieux et 
intelligent du peuple japonais qui justifie une telle prévision.2

2. Message publié dans FF 1864 II, p. 189—200.
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Instructions du Conseil fédéral aux délégués suisses au Congrès international
de secours pour les militaires blessés

Berne, 19 juillet 1864

Le Conseil fédéral de la Confédération suisse donne à Messieurs le Général 
Dufour, Moynier et le Dr Lehmann, délégués de la Suisse au Congrès internatio
nal de secours pour les militaires blessés, qui aura lieu à Genève le 8 août pro
chain, les instructions suivantes:
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I. Les plénipotentiaires rendront visite au Président du Conseil d ’Etat de 
Genève. Ils s’entendront officieusement avec lui au sujet de l’aménagement du 
local des séances et des dispositions qui s’y rattachent. Ils prendront également, 
d ’accord avec l’autorité cantonale, les mesures nécessaires pour la réception des 
ministres étrangers lors de leur arrivée.

II. Ils installeront le Congrès et, après avoir souhaité, au nom de la Suisse, la 
bienvenue aux représentants des Gouvernements étrangers, ils inviteront l’as
semblée à régler elle-même son organisation intérieure.

III. Ils demanderont pour les trois membres du Comité international genevois, 
non revêtus des pouvoirs de la Confédération1, ainsi que pour les membres du 
Conseil d ’Etat, la faveur d ’assister comme auditeurs aux séances du Congrès.

IV. Des pleins pouvoirs leur sont donnés pour voter sur toute proposition 
concernant [’organisation et le but spécial du Congrès. S’il surgissait quelque pro
position imprévue et importante, ils en référeraient immédiatement au Conseil 
fédéral. Ils lui adresseront aussi des communications touchant la marche et les 
résultats des travaux du Congrès.2

V. Ils sont autorisés à signer, au nom de la Confédération suisse, et sous réserve 
de ratification par l’Assemblée fédérale, une convention internationale consa
crant les vœux B et C de la Conférence de Genève.

Quant au vœu B, ils voteront en principe pour que la neutralisation proposée 
soit admise le plus complètement possible. Toutefois, si éclairés par les délibéra
tions du Congrès, ils sont d ’accord pour trouver qu’elle doit être limitée ou sou
mise à certaines garanties, ils pourront adhérer aux restrictions qui leur paraîtront 
convenables.

Quant au vœu C, ils se montreront très favorables à sa réalisation, et accepte
ront le signe que les autres puissances seront le plus généralement disposées à 
admettre. Ils se prononceront de préférence pour le drapeau et le brassard blancs 
avec une croix rouge, proposés par la Conférence d’octobre.

VI. Ils ne prendront aucun engagement au sujet du vœu A, l’objet auquel il se 
rapporte n’ayant trait qu’à des intérêts à débattre dans chaque pays entre le 
Comité de secours et le Gouvernement, et ne concernant pas les rapports interna
tionaux.3

1. Th. Maunoir, L. P .A .  A p p ia  et H. Dunant.
2. Cf. rapport du 1er sep tem bre  1864, non reproduit.
3. C f .N 0 502, n o t e l .
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